
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 10 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Delphine FAURAND,  M.  Théo
VIGNON,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à M.  Guillaume
MOULIN, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET

CRÈCHE  DES  GRIMINYS  -  RÈGLEMENT  DE  FONCTIONNEMENT  DE  L’ÉTABLISSEMENT
D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS (EAJE)

L’établissement  d'accueil  de jeunes enfants  (EAJE)  de la  Ville  de Grigny  est  un accueil  éducatif
proposé aux familles dont les enfants sont âgés de 3 mois à 4 ans révolus.

La crèche des Griminys accueille 55 enfants du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Afin de répondre à la législation en vigueur suite à la réforme de la petite enfance et d'organiser au
mieux la vie interne de la structure d’accueil de jeunes enfants, il est nécessaire de modifier  l’actuel
règlement approuvé par délibération du Conseil municipal du 3 juillet 2020.

Les modifications du règlement de fonctionnement de la crèche concernent :
• Les parties relatives au personnel et à la santé.
• L’ajout de 6 annexes au règlement (en sus de la « Fiche des autorisations » qui annexée au

précédent règlement) :
• Annexe 1 : Protocole situation d’urgence ;
• Annexe 2 : Mesures d’hygiène générales et renforcées ;
• Annexe 3 : Soins spécifiques, occasionnels ou réguliers ;
• Annexe 4 : Protocole enfant en danger ;
• Annexe 5 : Protocole sorties ;
• Annexe 6 : Mise en sûreté face au risque d’attentat.

• La notification des 3 places à Vocation d’Insertion Professionnelle et Sociale (AVIPS) ;
• Les modalité de règlement : (délais, mise en recouvrement).

Vu le règlement ci-joint ;
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le règlement de l’Établissement d'Accueil de Jeunes Enfants ci-joint ;

DE DÉCIDER de la mise en application de ce règlement dès le 1er décembre 2023.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 17 novembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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